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Les premiers
joueurs arrivent

Tizi-Ouzou

Avant-première, en janvier, d'une
pièce théâtrale sur le roi Jugurtha
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Locaux à usage professionnel à Béjaïa

Caravane de la mémoire

Terminer 
l'année sur une

bonne note
Par Mohamed Habili

Q uand on est en guerre
et qu'arrive la fin d'an-
née, il est bon pour le

moral d'annoncer une victoire,
serait-elle mineure, et de félici-
ter les troupes qui l'ont accom-
plie. C'est précisément ce que
vient de faire le président
russe, ou plutôt son ministre
de la Défense, qui lors d'une
réception à Moscou, a fait
mine d'apprendre au comman-
dant en chef que la ville de
Maryinka dans le Donetsk avait
été «libérée». Bien terminer
une année, c'est la meilleure
façon d'aborder la nouvelle.
Les Ukrainiens n'ont pas été en
reste qui avaient annoncé un
jour plus tôt avoir abattu des
c h a s s e u r s - b o m b a r d i e r s
russes, ce qui n'est pas rien.
Bien entendu, ils ont nié que
Maryinka soit tombée entière-
ment, un démenti en forme de
confirmation de l'affirmation
russe. Les Ukrainiens ont d'au-
tant plus besoin d'annoncer
une bonne nouvelle qu'ils
reconnaissent être en difficulté
tant à l'est qu'au sud. Cela
constituerait la meilleure preu-
ve qu'ils continuent de se
battre, qu'ils ne perdent pas
pied, qu'ils pourraient même
repartir à l'offensive si leurs
alliés leur en donnaient les
moyens. Israël lui aussi a eu en
définitive une bonne nouvelle à
annoncer, sauf qu'elle n'avait
pas trait à une action d'éclat
dans Ghaza, mais dans la péri-
phérie de Damas, et que c'est
un général iranien qui en avait
fait les frais. N'ayant aucune
bonne nouvelle à annoncer en
rapport avec la guerre qu'il
mène à Ghaza, il a cherché
néanmoins à terminer l'année
sur une bonne note. 

Suite en page 3

Vingt-cinq massacres en 24 heures, le bilan des victimes s'alourdit

Cérémonie de remise des prix aux lauréats

«Sonatrach, une institution citoyenne qui constamment aspire, à travers l'organisation de telles manifestations
scientifiques et littéraires et concours intellectuels, à encourager les talents exceptionnels dans de nombreux

domaines, et à accompagner l'école algérienne dans le développement national et dans le décèlement des
compétences dont recèlent ses élèves». C'est la déclaration de Mohamed Arkab, ministre de l'Energie et des
Mines qui, hier dans la matinée, a présidé la cérémonie de remise des prix aux lauréats du concours national 

de la meilleure publication scientifique, organisé par Sonatrach pour son 60e anniversaire. Page 2
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Arkab se félicite du 
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Ghaza : l'entité sioniste redouble de lâche agressivité
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Par Lynda Naili 

A
ce titre, lors de la céré-
monie de cette remise
des prix, tenue au
siège de la direction

générale de Sonatrach, Arkab,
dans son allocution, a mis en
exergue le «talent» et la «créativi-
té» de la soixantaine de lauréats
primés à ce concours national
de la Sonatrach pour la meilleu-
re publication scientifique en
Algérie de rang A+, organisé en
collaboration avec le Conseil
national de la recherche scienti-
fique et des technologies
(CNRST). «Ce sont une source
de fierté pour nous et pour
l'Algérie, car ils incarnent l'avenir
de notre pays, que nous espé-
rons brillant et prometteur», a-t-il
déclaré, tout en leur souhaitant
davantage de succès. A cette
occasion, il a également souli-
gné «le rôle efficace de la
Sonatrach, une institution
citoyenne qui constamment aspi-
re, à travers l'organisation de
telles manifestations scienti-
fiques et littéraires et concours
intellectuels, à encourager les
talents exceptionnels dans de
nombreux domaines, et à
accompagner l'école algérienne
dans le développement national
et dans le décèlement des com-
pétences dont recèlent ses
élèves».

Pour conclure, Mohamed
Arkab a adressé ses sincères
«remerciements à tous ceux qui
ont contribué au succès de ce
concours, à commencer par le
gouvernement algérien, qui s'en-
gage à offrir toutes les conditions
nécessaires aux jeunes partici-
pant à de telles manifestations,
pour construire une Algérie
moderne et prospère». Un hom-
mage particulier a également été
adressé par le ministre de
l'Energie au département de
«l'Education nationale qui a effi-
cacement collaboré au bon
déroulement de ce concours et à
la réussite de cette importante
initiative» pour laquelle il a fait
part de son souhait de continuité
dans les années à venir.

Hachichi : «Les partici-
pants nous ont appor-
té une vision claire…»

Pour sa part, s'exprimant à
cette occasion, Rachid Hachichi,
P-DG du Groupe Sonatrach, a
indiqué que son Groupe est
«parfaitement conscient de l'im-
portance d'impliquer les jeunes
dans le processus de change-
ment, œuvre continuellement
dans l'encouragement et le sou-
tien de la jeunesse». En outre, a-
t-il ajouté, parce que «l'écriture
est un moyen de communication
des plus importants et l'outil le
plus approprié pour accumuler
des connaissances», et de par le

choix du thème sélectionné pour
ce concours, «Sonatrach, entre-
prise citoyenne,  réaffirme son
intérêt pour le développement
durable, l'innovation et à la pro-
motion des valeurs environne-
mentales». De plus, a-t-il poursui-
vi, «à travers l'organisation de
ces manifestations, Sonatrach
cherche à instaurer une culture
de l'écriture chez les jeunes».
Présentant ses félicitations aux
gagnants, Rachid Hachichi a
affirmé que «les participants à ce
concours nous ont apporté une
vision claire pour préserver notre
environnement, un trésor à
conserver». Quant au ministre de
l'Education nationale,
Abdelhakim Belabed, soulignant
«les grands progrès» effectués
par Sonatrach depuis sa créa-
tion, tant au niveau national,
continental que mondial, a affir-
mé sa volonté de «maintenir
intactes les passerelles de
coopération avec elle en intensi-
fiant ce type de manifestations».
Et d'appeler «tous les partenaires
du secteur à se tenir aux côtés
de l'Ecole algérienne et à former
la génération qui mènera la
locomotive de l'avenir du pays».
Egalement présente lors de la
cérémonie de remise des prix,
Kaouther Krikou, ministre de la
Solidarité nationale, de la Famille
et de la Condition féminine, expri-
mant son admiration pour les
riches sujets abordés lors ce
concours, a indiqué que «la
Sonatrach est l'un des principaux
contributeurs à la mise en œuvre

de l'action sociale du pays».
Pour rappel, ce concours a

pour objectif d'encourager les
potentialités et les compétences
scientifiques des jeunes étu-
diants de différents niveaux d'en-
seignement issus d'écoles
publiques et privées provenant
de toutes les régions du pays.
Ainsi, il a porté sur la production
écrite relative respectivement  à la
protection de l'environnement,  le

rôle de l'énergie dans le dévelop-
pement du pays et enfin la numé-
risation et les technologies de l'in-
formation. Ainsi, après deux éva-
luations préliminaires et finales
respectivement effectuées par les
services du ministère de
l'Education nationale et du
Comité national du concours, 60
productions écrites ont été sélec-
tionnées et dont les auteurs ont
été annoncés avant-hier par le

Groupe Sonatrach.
Par cette approche straté-

gique, Sonatrach vise à créer des
pôles générateurs de richesse à
travers la mise en place de méca-
nismes de rapprochement et de
coordination avec les secteurs de
la Recherche scientifique, du
développement technologique
et de l'Economie. 

L. N.

Arkab se félicite du «rôle efficace de Sonatrach»
 «Sonatrach, une institution citoyenne qui constamment aspire, à travers l'organisation de telles manifestations

scientifiques et littéraires et concours intellectuels, à encourager les talents exceptionnels dans de nombreux
domaines, et à accompagner l'école algérienne dans le développement national et dans le décèlement des

compétences dont recèlent ses élèves». C'est la déclaration de Mohamed Arkab, ministre de l'Energie et des Mines,
qui, hier dans la matinée, a présidé la cérémonie de remise des prix aux lauréats du concours national de la

meilleure publication scientifique, organisé par Sonatrach pour son 60e anniversaire.

Cérémonie de remise des prix aux lauréats 

L e ministre des Finances,
Laaziz Faid, a présidé la
cérémonie de sortie de la

40e promotion d'inspecteurs divi-
sionnaires de l'Institut algéro-
tunisien de l'économie douaniè-
re et fiscale (IEDF) de Koléa
(Tipasa), appelés à occuper des
postes de responsabilité au
niveau des différents services
financiers des deux pays.

La cérémonie de sortie de
cette 40e promotion s'est dérou-
lée lundi, en présence de
cadres du secteur et de repré-
sentants de la section culturelle
de l'ambassade de Tunisie à
Alger.

Créé en 1981, l'IEDF de
Koléa est le fruit de la coopéra-
tion entre les deux pays dans le
domaine de la formation, ayant
formé à ce jour 1 744 cadres, a
souligné le ministre.

La promotion est constituée
de 59 cadres en finances, dont

44 cadres algériens et 15 tuni-
siens, appelés à renforcer les
différents services des finances
dans les deux pays, en sus de
contribuer à l'amélioration et à la
promotion de la performance
des finances publiques, pour
atteindre les objectifs mêmes de
leur formation, a ajouté M. Faïd.

Le ministre a assuré, dans ce
sens, la poursuite du soutien au
partenariat et à la coopération
avec la Tunisie, pays frère, en
matière de formation, à travers
la promotion de l'Institut algéro-
tunisien de l'économie douaniè-
re et fiscale (Algérie) et l'Institut
de financement du développe-
ment du Maghreb arabe
(Tunisie).  M. Faid a souligné, en
outre, l'importance de «conti-
nuer à promouvoir et orienter la
formation pour se mettre au dia-
pason des développements
enregistrés dans le monde de la
finance mondiale, notamment à

la lumière des défis de plus en
plus complexes en matière de
préservation de l'argent public et
de rationalisation de sa gestion,
via les technologies modernes
et la numérisation, d'où l'impéra-
tif d'investir dans la ressource
humaine pour concrétiser effica-
cement les réformes tracées».
M. Faid a indiqué que ces der-
nières années, des efforts
avaient été déployés pour ren-
forcer et mettre à jour la forma-
tion à travers l'actualisation des
programmes de formation de
cet institut, et ce, en coordina-
tion avec les ministères des
Finances des deux pays,
notamment en ce qui concerne
les cours sur les systèmes infor-
matiques et la moralisation de la
gestion des finances publiques.

De son côté, le directeur
général de l'IEDF, Samir
Chebila, a rappelé que les
cadres diplômés avaient bénéfi-

cié d'une formation de haut
niveau d'une durée de 24 mois,
encadrée par des enseignants
universitaires et des cadres
algériens, tunisiens et étran-
gers, et durant laquelle les étu-
diants ont bénéficié de deux
stages à l'étranger.

La sortie de cette 40e promo-
tion coïncide avec la mise en
œuvre progressive de la réfor-
me pédagogique (un cycle de
formation complet), a poursuivi
le même responsable.

Lors de la cérémonie, les 59
étudiants diplômés ont été dis-
tingués par le ministre des
Finances, en présence de
cadres du secteur.

La cérémonie a également
été marquée par la distinction de
certains enseignants et enca-
drants et du ministre des
Finances, en tant qu'ancien étu-
diant de l'IEDF.

Yanis F. 

Koléa

Sortie de la 40e promotion d'inspecteurs
divisionnaires de l'IEDF 
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Ghaza : l’entité sioniste
redouble de lâche agressivité

Vingt-cinq massacres en 24 heures, le bilan des victimes s'alourdit

Par Meriem B.

A
u cours des dernières
24 heures, 250
Palestiniens sont morts
dans les 25 opérations

aériennes et terrestres lancées
par les forces sionistes contre la
bande de Ghaza et les camps de
réfugiés, précise-t-on de même
source.    A Jabaliya, les forces
d'occupation ont bombardé
lundi, dès les premières heures
de la matinée, plusieurs zones
résidentielles et des champs
agricoles, provoquant des incen-
dies à plusieurs endroits. Le
porte-parole du ministère de la
Santé, Dr Ashraf Al-Qudra, a sou-
ligné lors d'une conférence de
presse, les violations de l'ennemi
sioniste contre le système de
santé, qui ont conduit au martyre
de 311 personnels de santé et à
la destruction et à la mise hors
service de 102 ambulances. Il a
ajouté : «Les violations sionistes
contre le système de santé ont
conduit au ciblage de 141 éta-
blissements de santé et au retrait

du service de 23 hôpitaux et 53
centres de santé». L'ennemi sio-
niste continue d'arrêter les
membres du personnel de santé
(au nombre de 99), dont les
directeurs d'hôpitaux du nord de
Ghaza, Dr Muhammad Abu
Salmiya, Dr Ahmed Al-Kahlot et
Dr Ahmed Muhanna, a ajouté le
porte-parole de la Santé. Il a
expliqué que les équipes médi-
cales étaient impuissantes face à
des centaines de cas critiques,
dangereux et complexes et de
brûlures graves, en raison du
manque de capacités thérapeu-
tiques, humaines et cliniques
requises. Par ailleurs, deux
Palestiniens dont un adolescent,
sont tombés en martyrs  hier,
sous les balles des forces d'oc-
cupation sionistes, au sud d'Al-
Khalil, a annoncé le ministère
palestinien de la Santé. Ahmed
Yaghi, 17 ans, et Ibrahim Al-Titi,
31 ans, sont tombés en martyrs
dans le camp de réfugiés d'Al-
Fawwar, a indiqué le ministère
dans un communiqué, relayé par
l'agence palestinienne de pres-

se, Wafa. Des sources locales,
citées par Wafa, ont indiqué que
les forces  d'occupation avaient
pris d'assaut le camp de réfu-
giés, et ont tiré à balles réelles. A
la veille de la fête religieuse de
Noël, plusieurs appels ont été
adressés par de nombreux gou-
vernements et d'ONG à l'entité
sioniste pour saisir cette occa-
sion et arrêter son agression
contre les Palestiniens, rappelle-t-
on.   

L'OLP réitère son «rejet
absolu» des tentatives

de déplacer les
Ghazaouis

Le Comité exécutif de
l'Organisation de libération de la
Palestine (OLP) a réitéré son rejet
catégorique des tentatives de l'en-
tité sioniste de déplacer les
Palestiniens de la bande de
Ghaza, appelant la communauté
internationale «à fournir davantage
d'efforts pour protéger le peuple
palestinien».   Lors d'une nouvelle
réunion tenue lundi soir à son

siège à Ramallah, sous la prési-
dence de Mahmoud Abbas, l'OLP
a, en outre, réaffirmé son refus
total du plan de l'administration
sioniste appuyé par les Etats prô-
nant, entre autres, la mise en place
d'un cabinet indépendant du gou-
vernement palestinien pour admi-
nistrer les villes de Ghaza et de la
Cisjordanie occupée. Le Comité
exécutif a souligné, dans le même
contexte, «la nécessité pour la
communauté internationale et les
institutions internationales de
prendre toutes les mesures néces-
saires pour fournir rapidement à la
bande de Ghaza les besoins ali-
mentaires et sanitaires réels et
complets, de toutes les zones de
la bande de Ghaza et soigner les
blessés». L'OLP a affirmé que
«tous les moyens seront mobilisés
pour maintenir la lutte jusqu'à l'ob-
tention des objectifs historique-
ment tracés, à savoir la liberté, l'in-
dépendance». Dimanche, le prési-
dent palestinien, Mahmoud
Abbas, a indiqué que les
Palestiniens poursuivront inlassa-
blement leur lutte pour obtenir
leurs droits légitimes, dont celui de
vivre sur le sol palestinien, dans un
Etat libre, indépendant et pleine-
ment souverain.

Des colons 
envahissent la 

mosquée d'Al-Aqsa  
Des dizaines de colons sio-

nistes ont effectué  hier  une incur-
sion dans les cours de la mosquée
d'Al-Aqsa, a rapporté l'agence
palestinienne de presse Wafa.
«Alors que les fidèles palestiniens
se sont vu refuser l'accès à leur
mosquée pour prier, des dizaines
de colons, protégés par la police
d'occupation, ont profané la mos-
quée sainte et effectué des
marches provocantes», selon Wafa
qui cite des témoins oculaires. En
outre, les colons ont également
pratiqué des rituels talmudiques
dans les cours de la mosquée,
selon la même source.  Troisième
site le plus saint de l'islam, la mos-
quée d'Al-Aqsa subit des actes de
profanation au quotidien par les
colons et agents de police sio-
nistes. Ces actes visent à judaïser
la ville d'El-Qods, imposer une
nouvelle réalité et changer l'identi-

 Au 81e jour de l'agression barbare sioniste, la situation dans l'enclave palestinienne
continue de se détériorer, avec une centaine de civils, principalement des enfants et des

femmes, tués ou blessés lors de bombardements intensifs et macabres. En effet, au cours des
dernières 24 heures, les forces ennemies sionistes ont commis 25 massacres contre la
population de Ghaza. Le ministère palestinien de la Santé a affirmé que le bilan de

l'agression sioniste sur la bande de Ghaza et les territoires occupés s'était alourdi à 20 674
martyrs et 54 536 blessés depuis le 7 octobre dernier.

L e ministre des Affaires
religieuses et des Wakfs,
Youcef Belmehdi, a

effectué, hier, une visite d'ins-
pection à Dar El-Imam à
Mohammadia (Alger) pour

s'enquérir des conditions de
déroulement du concours pro-
fessionnel national de promo-
tion au rang d'imam professeur,
a indiqué un communiqué du
ministère. 

«M. Belmehdi a effectué une
visite d'inspection à Dar El-
Imam à Mohammadia, où les
imams enseignants qualifiés
passent le concours profes-
sionnel national de promotion

au rang d'imam professeur»,
précise la même source.

Le ministre s'est enquis «des
conditions de déroulement de
ce concours, qui s'inscrit dans
le cadre de la mise en œuvre

de l'instruction relative à la
levée du gel des promotions
dans les administrations et éta-
blissements publics», conclut
le communiqué.

K. L.

Promotion au grade d'imam professeur 
Belmehdi s'enquiert à Alger du déroulement du concours national professionnel 

Terminer 
l'année sur une

bonne note
Suite de la page une

C elle qu'il a jouée pour
bien finir l'année mal-
gré tout est pour ainsi

dire hors sujet, mais c'est
encore mieux que rien. La
vraie bonne nouvelle en l'oc-
currence, c'eût  été l'annonce
de la mort de Yahia Sinouar,
ou celle de Mohamed Deif,
mais ces deux là Israël les
cherche toujours. L'année ne
s'est pas terminée sans que la
perspective d'un accord pro-
chain d'échange de prison-
niers ne tombe à l'eau, au
désespoir des familles israé-
liennes concernées. Si des
élections devaient se tenir
maintenant, la coalition au
pouvoir serait balayée. Ce qui
prouve bien que Benjamin
Netanyahou n'a que des mau-
vaises nouvelles à apporter.
Du côté palestinien, certes, les
massacres de civils sont le lot
quotidien, mais pour com-
mencer ils n'ont pas attendu
que l'année se termine. Il n'en
reste pas moins que pour les
Palestiniens il est encore pos-
sible que 2023 apporte du
baume au cœur. Il suffirait
pour cela que la résistance au
lieu d'abattre plusieurs véhi-
cules et soldats  de l'ennemi,
ce qu'elle fait quotidienne-
ment, en élimine deux ou trois
fois plus d'un seul coup. Il
reste quatre jours pour que
cette année s'achève, au
cours desquels un coup
fumant peut être porté. En réa-
lité, côté palestinien, la nouvel-
le année, et même une nou-
velle ère, a commencé le 7
octobre dernier. Le fait que les
Israéliens admettent mainte-
nant que pour venir à bout de
la résistance, il leur faut proba-
blement non pas des
semaines, mais des mois, et
peut-être même des années,
est le meilleur signe sous
lequel  aborder la nouvelle
année. Pour eux, en effet, ne
pas perdre c'est gagner. Pour
Israël ne  pas gagner, c'est
perdre. Jusqu'à maintenant,
donc, celui-ci a perdu, et ce
sont les Palestiniens qui ont
gagné. C'est en tout cas dans
la peau d'un perdant qu'il ter-
mine l'année. Il est entré dans
cette guerre avec le moral au
plus bas, conséquence de la
débâcle du 7 octobre. Il n'a
encore rien réalisé qui puisse
lui redorer le blason.

M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Conjuguer les efforts pour préserver les domaines
de l'Etat contre toutes agressions

Par Lyes F. 

D
ans ce cadre, le prési-
dent de la cour de jus-
tice de Biskra, Laid
Boukhabza, a précisé

dans le cadre de cette rencontre,
organisée à l'initiative de cette
même cours, que «les domaines
de l'Etat qui étaient protégés au
titre du droit public, seront proté-
gés par les articles de la loi pri-
vée 23-18 après l'enregistrement
de cas d'agression sur des
domaines de l'Etat et leur trans-
formation à d'autres fins».

Il a indiqué que des pour-
suites judiciaires s'effectuent
contre ceux qui se sont accapa-
rés des terres relevant des col-
lectivités locales et des
domaines et exploitées de
manière illégale ainsi que contre
les personnes qui ont aidé à por-
ter atteinte et s'accaparer de ces
terres, ajoutant que la complicité,
l'abstention et l'inaction pour pro-
téger les domaines publics sont

punis par la loi.
Pour sa part, le président de

chambre à la cour de justice de
Biskra, Ahmed Abdelaziz
Hamiouda, a indiqué dans son
intervention sur «l'activation du
rôle de la justice et les crimes
d'intrusion ciblant les domaines
de l'Etat» que cette loi du 28
novembre 2023 est en mesure
de déterminer les objectifs et les
mécanismes pour faire face à
plusieurs phénomènes relatifs à
l'agression et intrusion ciblant les
domaines de l'Etat par l'adminis-
tration et les instances judi-
ciaires, et ce, dans le cadre de
ce qui est appelé «l'application
commune».

Dans son intervention  lors de
cette rencontre à laquelle ont
assisté des membres des
Assemblées populaires commu-
nales (APC) et des représentants
des corps de sécurité et cadres
de la justice, le procureur de la
République près le tribunal de
Sidi Okba, Yazid Benchour, a
indiqué que «cette loi accorde à
un groupe de personnes compé-
tentes le droit d'intervenir et de
protéger les domaines de l'Etat
comme les officiers de la police

judiciaire, la police urbaine et les
fonctionnaires relevant des direc-
tions des domaines publics, l'en-
vironnement, la culture et les arts
(service de protection du patri-
moine culturel) et la
Conservation des forêts, et ce,
conformément à ses articles sti-
pulant la nécessité de protéger

les personnes dénonciatrices et
l'encouragement de la culture de
dénoncer en évitant au dénoncia-
teur toute responsabilité juri-
dique». Le procureur général
près la cour de justice de Biskra,
Djamel Eddine Zidani, a indiqué
que la protection des domaines
de l'Etat à travers la nouvelle loi

23-18 comprend les domaines
publics dépendant de l'Etat,
terres agricoles, touristiques et
forestières, ajoutant que cette loi
donne à la police judiciaire, l'ad-
ministration et la justice de
vastes prérogatives pour préser-
ver ces domaines. 

L. F. 

 Les participants à une journée d'étude sur la «loi 23-18» relative à la protection et la préservation des terres de l'Etat,
organisée lundi à la salle des conférences de la cour de justice de Biskra, ont insisté sur l'importance de «conjuguer les

efforts pour la protection des domaines de l'Etat contre toutes formes d'agression».

Rencontre à Biskra

A c t u e l

L es participants à une jour-
née d'étude sur l'évalua-
tion de l'application de la

tarification sur la formation conti-
nue, tenue lundi à Ouargla, ont
mis en avant l'importance de la
formation professionnelle en
alternance dans la qualification
des apprentis.

Dans son intervention d'ou-
verture de cette rencontre, le
directeur du secteur de la
Formation de Ouargla, Ahmed
Belkhadem, a souligné la mobili-
sation des moyens matériels et
humains pour la promotion de ce
type de formation, tous niveaux
et spécialités confondus, pour le
perfectionnement des apprentis,

promouvoir cette formule auprès
des entreprises versées dans les
métiers des travaux publics, l'arti-
sanat et les métiers, et contri-
buer, par conséquent, au déve-
loppement de l'économie natio-
nale. Pour ce faire, a-t-il soutenu,
il a été procédé, pour la sensibi-
lisation des employeurs sur cette
formule de formation en alter-
nance, à la tarification de la for-
mation professionnelle continue
et sur celle professionnelle pour
engager toute entreprise à
octroyer une prime égale à 1%
de la masse salariale annuelle de
l'entreprise en tant que contribu-
tion à la formation de ses
employés et d'une autre destinée

à l'apprentissage.
De son côté, le chef de servi-

ce de la formation continue et du
partenariat à la Direction de la
formation professionnelle de
Ouargla, Mohamed Allaoui, a
indiqué que la formule de la for-
mation en alternance, évoquée
par la loi 18-10, revêt une impor-
tance particulière pour les entités
économiques bénéficiaires des
avantages, dont la prise en char-
ge par l'Etat de l'assurance des
apprentis durant leur période de
formation qui permettra à l'entre-
prise de tirer profit des capacités
des stagiaires et de les préparer
pour un éventuel embauche.

Deux ateliers ont, à cette

occasion, été installés pour
débattre des dispositions de la
loi 18-10 du 10 juin 2018 et des
dispositions prévues dans la
même loi relatives aux parties
contractantes dans l'apprentissa-
ge. Quatrième du genre après
celles tenues entre les 27
novembre et 11 décembres der-
niers dans d'autres régions du
pays, cette journée s'est dérou-
lée en présence de chefs de ser-
vices de l'apprentissage, des
conseillers d'orientation et d'éva-
luation, et de l'insertion profes-
sionnelle, et des partenaires du
secteur représentant 14 wilayas
du sud du pays.

Tahar G.

Apprentissage 

L'importance de la formation en alternance
dans la qualification des apprentis soulignée 

L es services de police de
Naâma ont procédé à la
saisie de 33 150 compri-

més psychotropes et l'arrestation
de trois individus impliqués dans
l'affaire, a indiqué, lundi, un com-
muniqué de la cellule de com-
munication et des relations
publiques de la Sûreté de wilaya.

L'opération a été menée, cette

semaine, suite à l'exploitation
d'informations parvenues à la bri-
gade de lutte contre le trafic de
stupéfiants, relevant du service
de wilaya de la police judiciaire
de la Sûreté de wilaya de
Naâma, faisant état de la tentati-
ve d'individus, appartenant à un
groupe criminel organisé spécia-
lisé dans le trafic de psycho-

tropes, de faire passer une quan-
tité de ces produits prohibés à
travers le territoire de la wilaya, a-
t-on ajouté. L'enquête diligentée
dans le cadre de cette affaire a
permis d'intensifier les opéra-
tions de surveillance au niveau
des axes routiers de la wilaya, en
collaboration avec le parquet ter-
ritorialement compétent, permet-

tant d'intercepter un véhicule
touristique et la découverte à son
bord d'une quantité de compri-
més psychotropes, soigneuse-
ment dissimulés à l'intérieur,
selon la même source.

Les éléments de la police ont
saisi la quantité de psychotropes
sus-indiquée et le véhicule utilisé
dans le transport de la drogue,

ainsi que 4 téléphones mobiles
et ont réussi à identifier les trois
suspects, qui ont été arrêtés.

Une procédure judiciaire a été
engagée à l'encontre des sus-
pects, qui seront présentés
devant les instances judiciaires
territorialement compétentes. 

Samiha Y.

Naâma

Saisie de plus de 33 000 comprimés psychotropes  

Accidents de la circulation
38 morts et 1 207 blessés

en une semaine 
Trente-huit personnes sont
décédées et 1 207 autres ont
été blessées dans 997
accidents de la circulation
survenus entre le 17 et le 23
décembre dans plusieurs
wilayas du pays, indique, hier,
un bilan hebdomadaire de la
Protection civile.
Le bilan le plus lourd a été
enregistré au niveau de la
wilaya de Tiaret avec 5
personnes décédées et 38
autres blessées suite à 13
accidents de la circulation,
précise la même source.
Par ailleurs, les éléments de la
Protection civile ont effectué
812 interventions pour
procéder à l'extinction de 482
incendies notamment urbains
et industriels, dont les plus
importants ont été enregistrés
au niveau des wilayas d'Alger
(76 incendies), Tlemcen (27) et
Blida (26).

R. A. 



Par Salem K.

«C
o n f o r m é m e n t
aux statuts de
l ' e n t r e p r i s e ,
Sonatrach a

tenu, lundi 25 décembre 2023,
son Assemblée générale ordinai-
re (AGO), au siège de la
Direction générale de l'entrepri-
se, sous la présidence du
ministre de l'Energie et des
Mines, et avec la participation du
ministre des Finances, du
Gouverneur de la Banque
d'Algérie et du représentant de la
Présidence de la République, en
leur qualité de membres de
l'Assemblée générale». Etaient
présents également aux travaux
de cette AGO, les membres du
Conseil d'administration, selon le

communiqué.
Lors de cette rencontre, il a

été procédé à l'adoption du
«budget annuel de l'entreprise
pour l'année 2024, ainsi que du
plan de développement à moyen
terme relatif à la chaîne de
valeurs pour la période 2024-
2028, notamment les activités
d'exploration et de production
(...) en sus des activités liées à
l'emploi, des projets de dévelop-
pement relatifs à la numérisation
et à la transition énergétique, ou
encore celles relatives à la
réduction de l'empreinte carbone
de Sonatrach», conclut la même
source.  S. K.

Adoption du budget 2024 et du plan
de développement 2024-2028 

 L'Assemblée générale du Groupe Sonatrach a adopté, lors de sa réunion, lundi, sous la présidence du ministre de
l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab, le budget annuel de l'entreprise pour l'année 2024, ainsi que le plan de

développement à moyen terme relatif à la chaîne de valeurs 2024-2028, indique un communiqué du groupe.

L e constructeur automobile
japonais Daihatsu, filiale
de Toyota, a annoncé,

lundi, l'interruption de la produc-
tion dans l'ensemble de ses
usines au Japon au moins jus-
qu'à fin janvier après un vaste
scandale de tests de sécurité tru-
qués révélé la semaine dernière.

Le ministère japonais des

Transports a lancé jeudi dernier
une inspection au siège de
Daihatsu, spécialiste des mini-
véhicules très populaires au
Japon appelés «kei cars», après
un rapport indépendant ayant
mis en évidence de nombreuses
irrégularités dans ses processus
de certification de sécurité.

Le rapport des experts a mis

en évidence des défaillances
profondément ancrées dans les
processus de production de
Daihatsu, identifiant 174 irrégula-
rités parmi 25 catégories de
tests, dont certaines remontaient
à 1989.

En tout, 64 modèles de véhi-
cules sont touchés, dont des
modèles fabriqués pour le comp-

te des constructeurs nippons
Toyota, Mazda et Subaru.

Après avoir décidé dans un
premier temps la suspension de
l'ensemble de ses expéditions au
Japon et à l'étranger, Daihatsu a
annoncé lundi l'interruption de la
production dans ses quatre
usines auJapon au moins jus-
qu'au 31 janvier prochain, dans
un communiqué.

H. Y.

Scandale de tests truqués

Daihatsu suspend sa production au Japon jusqu'à fin janvier

D ix-sept courtiers de réas-
surance étrangers ont
été autorisés à exercer

sur le marché algérien, en vertu
d'un arrêté du ministère des
Finances publié sur le Journal
officiel (JO) n° 81.

Cet arrêté ministériel, signé le
14 septembre dernier par le
ministre des Finances, Laziz
Faid, porte approbation de l'au-
torisation d'exercice sur le mar-
ché algérien des assurances,

délivrée par la Commission de
supervision des assurances aux
courtiers de réassurance étran-
gers, pour la participation dans
des traités ou cessions de réas-
surance des sociétés d'assu-
rance et/ou de réassurance
agréées et des succursales de
sociétés d'assurance étran-
gères agréées en Algérie.

Il s'agit de Guy Carpenter &
Compagnie Limited, Willis
Limited, Miller Insurance

Services LLP, J.B. Boda
Reinsurance Brokers Private
Limited, Chedid Europe
Reinsurance Brokers Limited,
Groupe Med Reinsurance
Brokers Limited et Afro-Asian
Insurance Services LTD, préci-
se la même source.

Les courtiers étrangers
Lockton (Mena) Limited, Atlas
Reinsurance Consultants
(ARC) S.A, Nasco Karaoglan
France SA, Aon UK Limited,

United Insurance Brokers
Limited (UIB), Al Wasl
Insurance Brokers Limited,
Cabinet d'Assurance et de
Réassurance Labidi & CIE, Apex
Insurance & Reinsurance
Brokers and Consultancy,
Marsh Limited et Tysers
Insurance Brokers Limited, ont
également été autorisés à exer-
cer en Algérie, est-il ajouté dans
l'arrêté. 

L. M.

L e taux de chômage au
Japon est resté stable en
novembre à 2,5 % de la

population active, selon des don-
nées corrigées des variations
saisonnières publiées hier par le
ministère des Affaires intérieures
et conformes aux attentes des
économistes.

Un marché du travail plus
«resserré» pourrait offrir un sou-
tien aux négociations salariales
annuelles entre les syndicats et
le patronat japonais au prin-

temps prochain. La confédéra-
tion Rengo, principal syndicat de
travailleurs au Japon, a annoncé
qu'elle demanderait à cette occa-
sion des augmentations de
salaires de l'ordre de 5 %, son
objectif le plus ambitieux depuis
près de 30 ans. Les hausses de
salaires insuffisantes dans l'ar-
chipel sont l'une des raisons
invoquées par la Banque du
Japon (BoJ) pour justifier le
maintien de sa politique monétai-
re ultra-accommodante, à

rebours de celles observées
dans les autres grandes écono-
mies.La semaine dernière, le
gouverneur de la BoJ, Kazuo
Ueda, a ainsi estimé qu'il fallait
encore «vérifier si un cercle ver-
tueux entre les salaires et les prix
peut être atteint». Le ratio entre
les offres et les demandes d'em-
ploi a par ailleurs reculé  en
novembre à 1,28 contre 1,30 en
octobre, signifiant qu'il y avait
128 offres d'emploi pour 100
demandes.R. I.

Japon
Le taux de chômage est resté stable en novembre (2,5 %)

Sonatrach
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Bourse d'Alger
Le CPA cède 

350 000 actions
Alliance Assurances
Le Crédit populaire algérien
(CPA) a cédé 350 000 actions
Alliance Assurances, entraînant
une baisse de sa participation
dans le capital de cette société
à moins de 5 %, a indiqué la
Commission d'organisation et
de surveillance des opérations
de Bourse (Cosob) dans un
communiqué.
«Le CPA, actionnaire de la
société Alliance Assurances, a
déclaré le 24 décembre 2023 la
cession de 350 000 actions
Alliance Assurances, dans le
cadre d'une transaction de bloc
datée du 14 décembre 2023»,
précise la Cosob dans un
communiqué publié sur son
site-web. Suite à cette
opération, le CPA détient
désormais 373 193 actions
Alliance Assurances,
représentant 4,01 % du capital
de cette société, selon la
même source.
Pour rappel, le titre Alliance
Assurances a été introduit à la
cote officielle le 7 mars 2011,
dans le cadre d'une opération
d'augmentation de capital par
offre de souscription. Le
montant de l'offre portait
initialement sur 31 % du capital
social, soit 1,44 milliard de
dinars.

S. K.

PERDU CACHET
Je soussigné,  Mr ADANE NAFA, présenté au bureau le

26/12/2023 pour une déclaration de  perte du  cachet

rectangulaire portant la mention suivante : ADANE NAFA

PATISSERIE - Bd Frères Belhadj N° 06 Tizi-Ouzou 

RC N° 15/00-0237254/A/02

Décline toute responsabilité en cas d'utilisation frauduleu-

se de ce cachet.
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Réassurance 

17 courtiers étrangers autorisés 
à exercer sur le marché algérien 
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Par Adéla S. 

U
n nouveau spectacle
théâtral sur la vie et
la résistance du roi
numide Jugur tha

sera présenté en avant-premiè-
re le 6 janvier prochain au
théâtre régional Kateb-Yacine
de Tizi-Ouzou (TRTO), a-t-on
appris, lundi, des organisa-
teurs. 

Le texte de la nouvelle pièce
d'une heure et 20 minutes, pro-
duite par l'association Thighri
Umezgun (L'appel du théâtre),
écrit par Mohamed Ameziane
Bourbia, d'après plusieurs
ouvrages, et mis en scène par
Lyes Arab, raconte la vie et la
résistance du roi numide qui fut
un redoutable et farouche
ennemi de la puissance d'alors,
Rome. «Ce nouveau spectacle

ambitionne de mettre davanta-
ge en lumière et rendre acces-
sible à un large public la résis-
tance de ce roi qui a tenu tête à
la conquête romaine de
l'Afrique du Nord», a souligné le
président de l'association pro-
ductrice, Hocine Nedjimi, dans
une déclaration à l'APS.

Pe t i t - f i l s du ro i numide
Massinissa, Jugurtha, qui avait
établi sa capitale à Cirta, actuel-
le Constantine, voulait restaurer
l'unité du royaume de son
grand-père, après avoir tué ses
cousins, se rebella conte
Rome, en livrant une guerre
durant près de sept années
(111-105).

Il fut trahi par son beau-père,
Bocchus, qui le livra aux
Romains en échange de la pro-
messe de lui donner une partie
les territoires ouest de la

Numidie, laquelle a été incorpo-
rée dans le Royaume de
Maurétanie.

A. S.

Avant-première, en janvier, d’une
pièce théâtrale sur le roi Jugurtha 

 Petit-fils du roi numide Massinissa, Jugurtha, qui avait établi sa
capitale à Cirta, actuelle Constantine, voulait restaurer l'unité du

royaume de son grand-père, après avoir tué ses cousins.

«S DF, El Moutacharida»,
intitulé d'un monodra-
me qui met à nu les

travers de la société, a été pré-
senté, lundi soir au Théâtre
national Mahieddine-Bachtarzi
(TNA), dans le cadre de la pro-
grammation des spectacles hors
compétition du 16e Festival natio-
nal du théâtre professionnel
(FNTP).

Ecrit et mis en scène par
Ahmed Hichem Gandi et rendu
par l'époustouflante Fatiha Tahri,
«SDF, El Moutacharida» (Sans
domicile fixe) donne la parole,
devant un public relativement
nombreux, à Ghania, une femme
sans ressources vivant dans l'er-
rance et la précarité, qui devient,
le temps d'une heure de spec-
tacle, témoin de son temps et de

sa cité. Entamant son spectacle
depuis la rue, passant par le
Commissariat du 16e Fntp au
deuxième étage du TNA, où elle
est allée, tout en interprétant son
rôle de vagabonde, inviter les
gens à venir assister à son spec-
tacle, Ghania, va mettre à nu
tous les travers de la société en
passant en revue dans une série
de tours d'imitation brillamment
menés et réussis, plusieurs per-
sonnages représen tan t un
microcosme social.

Du chien, de Si Saber et sa
fille Warda, qui la persécute pour
lui prendre son pot de yaourt, à
Zoubir l'éboueur, puis, la jeune
fille et son père ventripotent, le
religieux, ou encore Messaouda
la sourde-muette, entre autres,
Ghania va révéler toutes leurs

tares et montrer la double vie
des uns, l'hypocrisie et les men-
songes des autres. Vivant dans
la difficulté et la détresse abso-
lues, Ghania s'estime malgré tout
heureuse dans son errance et
ses accoutrements de vagabon-
de, car «elle ne doit rien à per-
sonne et encore moins à la
société». La scénographie, éga-
lement œuvre d'Ahmed Hichem
Gandi, a consisté en un éclaira-
ge judicieux et quelques acces-
soires, sacs de poubelles, vieux
seaux en acier abandonnés,
couffin déchiré et quelques détri-
tus qui jonchent le sol, lieu de vie
de Ghania qui a occupé, par un
jeu précis et plein, tout l'espace
scénique de la salle annexe
Hadj-Omar du Théâtre national
Mahieddine-Bachtarzi (TNA).

Fatiha Tahri a commencé la pra-
tique du 4e art en 2007, enchaî-
nant les spectacles avec son
conjoint Ahmed Hichem Gandi
qui, lorsqu'il n'est pas dans la
direction du spectacle, écrit et
adapte des textes pour les inter-
préter en groupe avec d'autres
comédiens, à l'instar de Larbi
Gaoui qui s'est occupé, cette
fois-ci, de l'éclairage et du son.

Fatiha Tahri compte à son
actif plusieurs distinctions natio-
nales et internationales, dont le
Prix de la «Meilleure interpréta-
tion» au Festival national univer-
sitaire du monologue à Oued
Souf et au Festival culturel natio-
nal de Tindouf. Le monodrame
«SDF, El Moutacharida» est pro-
duit par l'Association Boudarga
d'El Bayedh. Racim C.

Théâtre/Festival

Le monodrame «SDF, El Moutacharida» 
met à nu les travers de la société 

Tizi-Ouzou

Littérature
Waciny Laredj,
lauréat du Prix
émirati «Great
Arab Minds»

Le romancier algérien Waciny
Laredj a remporté le Prix
émirati «Great Arab Minds»,
dans la catégorie «littérature et
art», en reconnaissance de
«ses contributions littéraires
exceptionnelles dans le roman
algérien et le monde arabe», a
rapporté la presse émiratie.
Les œuvres de Laredj «se
distinguent par l'innovation
dans l'utilisation de nouvelles
méthodes d'expression
linguistique dans le roman,
enrichissant l'imaginaire arabe
et la narration», d'autant que
ses œuvres «appartiennent à
la nouvelle école pour explorer
de nouvelles voies
expressives, marquant ainsi de
son empreinte le roman
algérien et arabe», ont indiqué
les organisateurs de ce prix.
D'autres lauréats d'Egypte, de
Liban et d'Arabie Saoudite ont
été récompensés dans
d'autres catégories, à savoir
les sciences de la nature
(physique et chimie), la
médecine, l'ingénierie, la
technologie, le bâtiment, le
design et l'économie.
Institué à Dubaï en 2022, le
Prix «Great Arab Minds» a
pour objectif de «découvrir les
génies, de les récompenser et
de promouvoir leurs œuvres
dans le monde arabe», selon
les organisateurs.

M. N.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TIZI OUZOU

DAIRA DE BOGHNI
COMMUNE DE BOGHNI

DEMANDE DE CERTIFICAT DE POSSESSION

En application du décret exécutif N° 91-254 du
27.07.1991, fixant les modalités d'établissement et de déli-
vrance du certificat de possession institué par l'article 39
de la loi n° 9-25 du 18-11-1990 portant l'orientation fonciè-
re. Mr. YAHIAOUI Hamid B/Said, né le 16/08/1979 à
Boghni, demeurant à AZOUGAR, comme de BOGHNI, a for-
mulé une demande tendant à obtenir un certificat de pos-
session sur une parcelle de terrain dénommée «AZOU-
GAR», sise à la commune de Boghni, d'une superficie de
457,00 m². Délimité dans son ensemble par :
- Au Nord par : la propriété BELARBI Madjid
- A l'Est par : la propriété de Mr BELARBI Kamal
- A l'Ouest par : un accès de 3.00 m la séparant de la pro-
priété BELARBI Hocine
- Au Sud par : la propriété YAHIAOUI Mohamed
Les éventuels contestataires sont tenus d'adresser leurs
requêtes écrites ou toute opposition d'établissement dudit
certificat de possession au président d'APC de Boghni par
écrit dans un délai de deux (02) mois à compter de la date
de la parution du présent avis dans un quotidien national.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TIZI OUZOU

DAIRA DE BOGHNI
COMMUNE DE BOGHNI

DEMANDE DE CERTIFICAT DE POSSESSION
En application du décret exécutif N° 91-254 du
27.07.1991, fixant les modalités d'établissement et de déli-
vrance du certificat de possession institué par l'article 39
de la loi n° 9-25 du 18-11-1990 portant l'orientation fonciè-
re. Mr. YAHIAOUI Mohamed B/Said, né le 28/02/1973 à
Boghni, demeurant à AZOUGAR, comme de BOGHNI, a for-
mulé une demande tendant à obtenir un certificat de pos-
session sur une parcelle de terrain dénommée «AZOU-
GAR», sise à la commune de Boghni, d'une superficie de
457,00 m². Délimité dans son ensemble par :
- Au Nord par : la propriété YAHIAOUI Hamid
- A l'Est par : la propriété de Mr BELARBI Kamal et 
BELARBI Amar
- A l'Ouest par : un accès de 3.00 m la séparant de la pro-
priété BELARBI Hocine
- Au Sud par : la propriété YAHIAOUI Kamal
Les éventuels contestataires sont tenus d'adresser leurs
requêtes écrites ou toute opposition d'établissement dudit
certificat de possession au président d'APC de Boghni par
écrit dans un délai de deux (02) mois à compter de la date
de la parution du présent avis dans un quotidien national.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TIZI OUZOU

DAIRA DE BOGHNI
COMMUNE DE BOGHNI

DEMANDE DE CERTIFICAT DE POSSESSION
En application du décret exécutif N° 91-254 du
27.07.1991, fixant les modalités d'établissement et de déli-
vrance du certificat de possession institué par l'article 39
de la loi n° 9-25 du 18-11-1990 portant l'orientation fonciè-
re. Mr. OUALI Ali B/Med, né le 28/02/1952 à BENI-KOUFFI,
demeurant à AZOUGAR BAS, comme de BOGHNI, a formu-
lé une demande tendant à obtenir un certificat de posses-
sion sur une parcelle de terrain dénommée «AZOUGAR BAS
BOGHNI», sise à la commune de Boghni, d'une superficie
de 259,25 m², sur laquelle se trouve une construction en
R+1 de 233.09 m². Délimité dans son ensemble par :
- Au Nord par : la propriété AREZKI Hocine
- A l'Est par : la propriété de Mr OUALI Med ben Amar
- A l'Ouest par : la propriété OUALI Rabah
- Au Sud par : une piste la séparant de la propriété
YAHIAOUI Said et frères
Les éventuels contestataires sont tenus d'adresser leurs
requêtes écrites ou toute opposition d'établissement dudit
certificat de possession au président d'APC de Boghni par
écrit dans un délai de deux (02) mois à compter de la date
de la parution du présent avis dans un quotidien national.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TIZI OUZOU

DAIRA DE BOGHNI
COMMUNE DE BOGHNI

DEMANDE DE CERTIFICAT DE POSSESSION

En application du décret exécutif N° 91-254 du
27.07.1991, fixant les modalités d'établissement et de déli-
vrance du certificat de possession institué par l'article 39
de la loi n° 9-25 du 18-11-1990 portant l'orientation fonciè-
re. Mr. YAHIAOUI Kamel B/Said, né le 01/01/1987 à Boghni,
demeurant à AZOUGAR, comme de BOGHNI, a formulé une
demande tendant à obtenir un certificat de possession sur
une parcelle de terrain dénommée «AZOUGAR», sise à la
commune de Boghni, d'une superficie de 457,00 m².
Délimité dans son ensemble par : 
- Au Nord par : la propriété YAHIAOUI Mohamed
- A l'Est par : la propriété de Mr BELARBI Amar
- A l'Ouest par : un accès de 3.00 m la séparant de la pro-
priété BELARBI Hocine
- Au Sud par : la propriété des consorts YAHIAOUI
Les éventuels contestataires sont tenus d'adresser leurs
requêtes écrites ou toute opposition d'établissement dudit
certificat de possession au président d'APC de Boghni par
écrit dans un délai de deux (02) mois à compter de la date
de la parution du présent avis dans un quotidien national.
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Par Rosa C.

C'
est en uniforme, le
ton martial que le
colonel major
Abdourahamane

Amadou, membre du le Conseil
national pour la sauvegarde de
la patrie (CNSP), instance du
pouvoir militaire, a annoncé, le
24 décembre, sur la RTN, la
chaine nationale, que le régime
militaire suspend «toute coopé-
ration» avec l'Organisation inter-
nationale de la Francophonie
(OIF) avec effet immédiat.

Ce communiqué des mili-
taires au pouvoir au Niger est
une réponse à la décision de
l'OIF de suspendre le Niger de
ses instances. Selon les mili-
taires au pouvoir, c'est «par
hasard» que le pouvoir militaire
a découvert cette décision de
l'OIF.

Dans son communiqué, le
CNSP tient à souligner que le
Niger est un des pays fonda-

teurs de l'idée d'une organisa-
tion de la Francophonie. Dans le
texte lu par le colonel major
Abdourahamane Amadou, le
régime militaire rappelle que
«l'Agence de la coopération cul-
turelle et technique (ndlr :
ACCT), ancêtre de la
Francophonie, est née sur le sol
nigérien le 20 mars 1970 sous
l'impulsion des pères fonda-
teurs, Hamani Diori pour le Niger
(président de 1960 à 1974),
Léopold Sédar Senghor pour le
Sénégal (président de 1960 à
1980), Habib Bourguiba pour la
Tunisie (1957-1987) et le prince
Norodom Sianouk du
Cambodge».

L'ACCT a effectivement été
créée en 1970 à la Conférence
de Niamey, la même année que
l'OIF. Elle est ensuite devenue
l'Agence intergouvernementale
de la francophonie en 1996,
avant d'être intégrée au sein de
l'OIF le 1er janvier 2006.

Selon le régime militaire, la

décision de l'OIF n'a aucune
légitimité. Elle répond «au diktat
de la France». «L'organisation se
décrédibilise et a toujours été un
instrument pour défendre les
intérêts français et surtout pour
faire avancer ses pions en
Afrique». La France a pu même
«imposer de manière non démo-
cratique des candidats au poste
de secrétaire général de
l'Organisation», selon les
d'Abdourahamane Amadou.

«Le CNSP et le gouvernement
du Niger appellent les peuples
africains à une décolonisation
des esprits et à la promotion de
leur propre langue nationale et
conforme aux idéaux des pères
fondateurs du panafricanisme»,

a-t-il poursuivi.Pour l'heure, l'OIF
n'a pas réagi publiquement au
communiqué du régime militai-
re nigérien présidé par le géné-
ral Tiani.Le conseil permanent
de l'OIF s'est réuni, le mardi 19
décembre, en session extraor-
dinaire, moment où il a pronon-
cé «la suspension de la
République du Niger» de ses
instances.

La Francophonie exige le
«rétablissement rapide de
l'ordre constitutionnel et de la
démocratie au Niger» et appelle
les autorités de transition à éta-
blir «un chronogramme de sortie
de transition avec une durée
limitée dans le temps». Elle
demande, en outre, la libération

«immédiate» du Président
Bazoum. Mais le conseil perma-
nent de l'OIF a aussi réaffirmé le
maintien au Niger de pro-
grammes «bénéficiant directe-
ment aux populations civiles, et
ceux concourant au rétablisse-
ment de la démocratie» dans
son communiqué. C'est ainsi
que, par exemple, l'OIF met en
place des actions pour doter les
enfants d'un acte d'état civil si ils
en sont dépourvus pour per-
mettre d'éviter toute forme de
déscolarisation.

Ce type de programme sera-
t-il mis en danger par la décision
du régime militaire de sus-
pendre toute coopération avec
l'OIF ? R. C.

Niger

Le pouvoir militaire suspend 
«toute coopération» avec l'OIF

 Le pouvoir militaire au Niger a annoncé, au soir du 24 décembre, la «suspension de toute coopération» avec l'Organisation
internationale de la Francophonie (OIF). Les militaires accusent l'OIF d'être une instance «au service de la France». Il s'agit

d'une réponse à la décision de l'OIF, datée du mardi 19 décembre, de suspendre des instances de la Francophonie le Niger où
un régime militaire a renversé le président élu Mohamed Bazoum, le 26 juillet dernier. L'OIF a cependant précisé que l'instance

ne remettait pas en cause les programmes destinés directement aux populations civiles.

A lors que de nombreux sondages donnent l'ancienne prési-
dente du Rassemblement National en tête dans les projec-
tions pour l'élection présidentielle de 2027, Marine Le Pen

semble prête à se relancer dans trois ans dans la course à l'Ély-
sée. Car si l'ex-candidate avait fait part en 2022, immédiatement
après sa deuxième défaite au second tour, de son intention de
mettre de côté son ambition présidentielle pour laisser la place à
la nouvelle génération, elle avait rapidement changé de discours.
Surtout que les dizaines d'études d'opinions effectuées ces dix-
huit derniers mois la placent régulièrement en tête du premier tour
et victorieuse au deuxième. «Marine Le Pen sera notre candidate
pour la prochaine échéance de 2027», a ainsi confirmé, hier, Julien
Odoul, député de l'Yonne et porte-parole du Rassemblement
National. «Elle n'a pas peur d'exercer le pouvoir». «Elle sera notre
candidate pour l'échéance présidentielle de 2027», a assuré le
député de l'Yonne, également porte-parole de son parti. Depuis
quelques semaines, notamment en raison des discordes autour
du projet de loi Immigration, la question de la dissolution de
l'Assemblée Nationale a été évoquée. Si cette hypothèse venait à
se concrétiser, ce qui n'est pas le cas pour l'instant, Julien Odoul a
fait savoir que c'est le président du RN, Jordan Bardella, qui «se
chargerait d'occuper le poste de Premier ministre», pour former un
éventuel gouvernement de cohabitation. Du côté du
Rassemblement National, la troisième candidature de Marine Le
Pen ne fait aucun doute, y compris pour la principale intéressée.
Le 18 septembre dernier, lors d'une interview sur TF1, elle assurait
être la «candidate naturelle» de sa famille politique. Marine Le Pen
entend ainsi proposer un «ticket» aux électeurs, comprenant sa
candidature à la Présidence de la République et la nomination de
Jordan Bardella à Matignon, en tant que Premier ministre, en cas
de victoire. Du côté des élus du Rassemblement National, la can-
didature de Marine Le Pen, et même la victoire de cette dernière,
est souvent utilisée comme un élément de langage dans les
débats, pour irriter leur opposition et marquer leur différence. Une
stratégie utilisée notamment lors des discussions autour du projet
de loi Immigration. Cela fait plusieurs années que MLP et son
entourage ont décidé de s'éloigner des atermoiements habituels
autour de la course à l'Élysée et de préparer des années à l'avan-
ce son électorat et ses sympathisants à la soutenir et à voter pour
elle. Une stratégie qui lui a porté bonheur en 2017 et en 2022, bien
que pour 2027 l'objectif n'est plus de viser le second tour seule-
ment mais de remporter la victoire et de conquérir le pouvoir.   

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Candidature
Commentaire 

P lus de 160 personnes ont
été tuées dans des
attaques menées par des

groupes armés entre samedi 23
décembre au soir et lundi 25
dans plusieurs villages de l'État
du Plateau, dans le centre du
Nigeria, selon les autorités
locales.

«Les hostilités déclenchées
samedi (23 décembre, NDLR) se
poursuivaient lundi matin», a
déclaré à l'AFP Monday Kassah,
le président du conseil du gou-
vernement de Bokkos, une cir-
conscription située dans cette
région en proie depuis plusieurs
années à des tensions reli-
gieuses et ethniques.

«Au moins 113 corps ont été
retrouvés», a-t-il ajouté, alors que
le bilan donné dimanche 24
décembre par l'armée était de 16
morts.

Et «plus de 300 personnes ont
été blessées et transférées dans

les hôpitaux de Bokkos, de Jos
et de Barkin Ladi», a affirmé
Monday Kassah. Un premier
bilan provisoire de la Croix-
Rouge locale transmis à l'AFP
faisait état, lundi soir, de 104
morts dans 18 villages de la
région de Bokkos.

«Des groupes armés, locale-
ment qualifiés de ‘’bandits’’, ont
attaqué pas moins de 20 villages
entre samedi soir et lundi matin»,
a-t-il précisé, soulignant que «les
attaques étaient bien coordon-
nées».

Ces dernières ont commencé
dans la circonscription de
Bokkos puis ont débordé dans
celle voisine de Barkin Ladi où
«30 morts ont été retrouvés»,
selon Danjuma Dakil, son prési-
dent.

Dimanche 24 décembre, le
gouverneur de l'État du Plateau,
Caleb Mutfwang, avait qualifié
cette action armée de «barbare,

brutale et injustifiée».
«Des mesures proactives

seront prises par le gouverne-
ment pour freiner les attaques en
cours contre des citoyens inno-
cents», avait déclaré Gyang
Bere, le porte-parole du gouver-
neur.

Des tirs de pistolet se fai-
saient encore entendre
dimanche en fin d'après-midi,
selon une source locale.

L'ONG Amnesty International
a réagi à ces violences, jugeant
que «les autorités nigérianes ont
toujours échoué dans leurs ten-
tatives de mettre un terme à ces
fréquentes attaques dans l'État
du Plateau».

Les populations des régions
du nord-ouest et du centre du
Nigeria vivent dans la terreur des
attaques des groupes djiha-
distes et des bandes criminelles
qui pillent les villages et tuent ou
enlèvent leurs habitants.

Plus de 160 morts dans
des attaques de groupes armés

Nigeria
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Equipe nationale 

Les premiers joueurs
arrivent 

Par Mahfoud M.  

En effet, la FAF avait annoncé
l’arrivée du premier contin-
gent d’éléments de la sélec-

tion nationale composé  d’une
dizaine de joueurs au Centre tech-
nique national de Sidi Moussa.
Ces joueurs s’ajoutent aux trois
capés des Verts déjà là en début
de semaine, à savoir Islam
Slimani, Youcef Attal et Youcef
Belaïli, qui manquaient de compé-
tition et devaient débuter la prépa-
ration avant leurs coéquipiers.    

Les autres joueurs convoqués
pour la CAN-2023 rallieront Alger
par groupes à partir d’aujourd’hui
jusqu’au dimanche 31 janvier. Le
capitaine des «Fennecs», Riyad
Mahrez est, lui,  attendu samedi à
Alger, puisqu’il aura à disputer
vendredi un match du champion-
nat saoudien avec son équipe
d’Al-Ahli SC. Les deux défenseurs,
Rayan Aït-Nouri (Wolverhampton)
et Yasser Larouci (Sheffield
United), seront les derniers à
rejoindre le stage, vu qu’ils sont
engagés samedi avec leurs clubs
respectifs en Premier League

anglaise. 
Les «Verts» s’envoleront le lundi

1er janvier pour la capitale togolaise
Lomé, à bord d’un vol spécial
(10h00), pour un stage précompé-
titif avec deux tests amicaux au
menu : face au Togo le vendredi 5
janvier 2024 et au Burundi le
samedi 9 janvier. Les deux matchs
se dérouleront à huis clos. Cette
décision a été prise sur demande
du sélectionneur national Djamel
Belmadi, qui compte profiter de
ces deux rencontres de prépara-
tion pour mettre en place son dis-
positif tactique avant l’entrée en
lice de l’Algérie à la CAN-2023. Si
le Togo se présentera avec un
effectif composé exclusivement de
joueurs locaux, le Burundi affronte-
ra l’Algérie avec un effectif au
grand complet, soit les éléments
évoluant à domicile et à l’étranger.
Le Togo et le Burundi n’ont pu se
qualifier à la CAN-2023. Avant de
se rendre à Lomé, l’équipe natio-
nale affrontera le dimanche 31
décembre la sélection olympique
au Centre technique national
(CTN) de Sidi Moussa. 

Belmadi face 
à la presse dimanche
Annoncée pour jeudi par Radio

El Bahdja, la conférence de presse
de Djamel Belmadi aura finalement
lieu dimanche 31 décembre 2023
à 11h comme de coutume. C’est
sur le site internet de la fédération
– qui était en panne ce week-end –
que l’information officielle a été
annoncée. Ce sera donc
dimanche 31 décembre 2023 à
11h. Il se pourrait que le sélection-
neur  y annonce sa liste de joueurs
pour la CAN 2023, ou pas... En
effet, nous avons pris l’habitude de
voir Djamel Belmadi donner sa
liste sur le site de la fédération la
veille de la conférence de presse à
une heure tardive.

Pour rappel, les fédérations ont
jusqu’au 3 janvier 2024 pour don-
ner leur liste définitive de joueurs.
En tout cas l’équipe nationale
entre enfin dans le vif du sujet à
quinze jours du début de la grande
compétition africaine.

M. M.

Les premiers joueurs de l'équipe nationale convoqués 
pour le tournoi africain et la CAN qui débutera le 13 janvier

prochain sont arrivés hier à Alger et ont débuté leur préparation 
en prévision de ce rendez-vous.  
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LE DERBY algérois CR
Belouizdad-MC Alger, comptant
pour la 13e journée du cham-
pionnat de Ligue 1 Mobilis de
football, programmé une pre-
mière fois au stade olympique
du 5-Juillet, se jouera finalement
le samedi 6 janvier au stade
Nelson-Mandela de Baraki
(20h00), a annoncé la Ligue de
football professionnel (LFP)
lundi sur son site officiel. Cette
décision a été prise suite à la
délocalisation du match USM
Alger-JS Saoura, programmé ini-
tialement au stade Omar-
Benrabah de Dar El-Beïda, avant
d’être reprogrammé le samedi 6
janvier au stade du 5-Juillet

(17h00). La Fédération algérien-
ne de football (FAF) a annoncé
samedi la reprise de toutes les
activités footballistiques à partir
du jeudi 28 décembre courant,
après les avoir suspendues pen-
dant une semaine, à la suite du
tragique accident de la route
dont a été victime l’équipe du
MC El Bayadh mercredi dernier
et qui a coûté la vie à deux
membres de sa délégation. La
11e journée se jouera demain et
après-demain, avec en tête d’af-
fiche le «big derby» algérois
entre l’USM Alger et le MC Alger,
prévu vendredi au stade du 5-
Juillet (18h00).  

Ligue 1 Mobilis (13e J) 

CRB-MCA délocalisé 
au stade Nelson-Mandela  

L’ÉQUIPE nationale de hand-
ball prendra part à un tournoi
international amical à Doha
(Qatar) du 30 décembre au 2
janvier 2024, en vue du 26e

Championnat d’Afrique des
nations CAN-2024 en Egypte
(17-27 janvier), a annoncé la
Fédération qatarie de la discipli-
ne (QHB), lundi dans un com-
muniqué publié sur sa page offi-
cielle Facebook. Selon le pro-
gramme du tournoi, qui regrou-
pe également le Qatar et l’Irak,
l’Algérie débute face au pays
hôte le samedi 30 décembre
(15h30/ heure algérienne), avant
de défier le lendemain, le
dimanche 31 décembre, l’Irak à
15h30. Les coéquipiers de
Messaoud Berkous croiseront le
fer de nouveau avec le Qatar le
mardi 2 janvier (15h30). Le Sept

national a entamé dimanche un
stage à Alger qui prendra fin
demain. Le nouveau sélection-
neur national, Farouk Dehili, a
fait appel à 23 joueurs, dont la
majorité évolue à l’étranger. La
sélection algérienne enchaînera
en effectuant un stage précom-
pétitif en Tunisie (10-15 janvier),
avec au programme deux tests
face à la Tunisie et la Guinée.
Les «Verts» s’envoleront ensuite
pour Le Caire afin de prendre
part au rendez-vous africain.
Lors du prochain tournoi conti-
nental, les «Verts» évolueront
dans le groupe C en compagnie
du Maroc, du Gabon et de la
Libye. Les deux premiers de
chaque poule se qualifieront
pour les quarts de finale. Les 3e
et 4e disputeront la Coupe du
Président.  

CAN-2024 de handball 
Le Sept national présent 

à un tournoi international à Doha  

LA FÉDÉRATION algérienne
d’athlétisme (FAA) a annoncé
lundi les lieux et dates des huit
principaux évènements sportifs
inscrits à son calendrier pour
l’année 2024, à commencer par
la Coupe d’Algérie de marche
sur route, programmée le 2
février à Alger. Le premier
décembre courant, la FAA avait
publié un premier communiqué
dans lequel elle avait déjà fixé
les dates de ces évènements,
mais sans préciser les lieux qui
allaient les abriter. Ce n’est que
ce lundi que la Fédération a
complété cette programmation,
en domiciliant chacune de ces
huit compétitions, à commencer
donc par la Coupe d’Algérie de
marche sur route, qui se dérou-
lera finalement à travers les
artères de la capitale. 

Cette compétition sera suivie
du Championnat national de
cross-country, prévu le 17 du
même mois à Chlef, avant de
laisser place au Championnat
national de semi-marathon,
prévu le 27 février à Ghardaïa.
Pour ce qui est du Championnat
national hivernal «Open», il a été
programmé les 1er et 2 mars à
Oran, avant de laisser place au
Championnat national des
épreuves combinées, prévu du
23 au 25 mai à Alger. Cette com-

pétition sera suivie du
Championnat national «Open»,
prévu du 27 au 30 mai, égale-
ment à Alger, alors que les deux
compétitions suivantes se
dérouleront au début de l’été
2024. 

Il s’agit du Championnat
national des catégories benja-
mins-minimes, prévu les 3-4 juin
à Bejaïa, et du Championnat
national U18 - U20 qui, lui, a été
programmé du 9 au 11 du même
mois à Alger.  

Athlétisme   
Le calendrier de la nouvelle saison dévoilé 

L’Algérie abritera en mars
2024 un tournoi international

amical de football regroupant les
équipes de quatre nations, dont
l’équipe nationale, organisé sous
l’égide de la Fédération interna-
tionale de football (FIFA), a-t-on
appris, lundi, auprès du président
de la Fédération algérienne (FAF),
Walid Sadi. «L’Algérie a eu le pri-
vilège d’être désignée par la FIFA
pour organiser la première édition
de ce tournoi international, qui
sera organisé sous l’égide de
l’instance internationale. Outre
l’Algérie, le rendez-vous verra la
participation de la Bolivie, de
l’Albanie et de l’Afrique du Sud», a

précisé le président de l’instance
fédérale. Ce tournoi international
se jouera durant la date FIFA
allant du 18 au 26 mars, soit en
pleine période du mois sacré du
ramadhan. Pendant cette date
FIFA, les sélections africaines mal
classées seront au rendez-vous
avec le début du tour préliminaire
des éliminatoires de la Coupe
d’Afrique des nations CAN-2025.
«Avant le début de ce tournoi, il
sera question de procéder à un
tirage au sort pour désigner les
deux demi-finales qui vont se
jouer aux stades Miloud-Hadefi
d’Oran et 19-Mai-1956 d’Annaba,
alors que la finale aura lieu au

stade Nelson-Mandela de Baraki»,
explique Sadi. En d’enchaîner :
«Ce tournoi verra la présence de
membres importants de la FIFA, et
probablement de son président,
Gianni Infantino». L’Albanie a
déjoué tous les pronostics en se
qualifiant pour le prochain Euro-
2024 en Allemagne, se classant
en tête du groupe E des qualifica-
tions, à égalité de points avec la
République tchèque (15 pts) mais
avec une différence de buts favo-
rable, devant la Pologne (11 pts),
la Moldavie (10 pts) et les Iles
Féroé. En revanche, la Bolivie a
complètement raté les six pre-
mières journées des qualifications

(Amsud) du Mondial 2026, en
occupant la 9e et avant-dernière
place au tableau, avec 3 points
seulement.  Enfin, l’Afrique du
Sud s’est qualifiée pour la pro-
chaine Coupe d’Afrique des
nations CAN-2023 (reportée à
2024) en Côte d’Ivoire (13 janvier-
11 février), en terminant 2e du
groupe K avec 7 points. Dirigée
sur le banc par le technicien
belge Hugo Broos, l’Afrique du
Sud a entamé les qualifications
du Mondial 2026 en battant à
domicile le Bénin (2-1), avant de
s’incliner en déplacement face au
Rwanda (2-0). 

Walid Sadi, président de la FAF  

«Un tournoi sous l'égide de la FIFA prévu en mars 2024 en Algérie»

Les choses sérieuses
débutent pour les Verts
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V o t r e  q u o t i d i e n  n a t i o n a l

Par Hamid Messir

Les 49 jeunes, venus de
France, du Canada et du
Royaume-Uni, ont été

accueillis par les autorités
locales au niveau du siège de la
wilaya, en présence du wali de
Tizi-Ouzou, Djilali Doumi et du
président de l’Assemblée popu-
laire de wilaya, Mohammed
Klaleche. Au programme de leur
journée dans la wilaya de Tizi
Ouzou, après Alger, Biskra,
Batna et Guelma, une cérémonie
de recueillement au carré des
martyrs de M’douha et visite du
musée régional dans la ville de
Tizi Ouzou. Les hôtes de Tizi
Ouzou étaient attendus au villa-
ge Ighil Ioula (maison du tirage
de la proclamation du 1er

novembre 1954) et Ath Yenni
pour visiter des ateliers de
bijouterie. En clôture de la jour-
née, les membres de la commu-
nauté nationale établie à l’étran-

ger devait visiter le nouveau
stade de 50 000 places. A noter
que des jeunes de cette déléga-
tion n’ont pas caché leur émo-
tion face à l’accueil qui leur a été
réservé depuis leur arrivée en
Algérie le 21 décembre dernier,
exprimant leur bonheur de
découvrir les facettes du pays de

leurs parents et cette cohésion
entre Algériens. Ils ont égale-
ment confié avoir fait aussi un
voyage dans l’histoire plusieurs
fois millénaire du pays et qu’ils
repartiront, après leur dernière
halte à Oran, avec cette fiérte
d’appartenir au peuple algérien. 

H. M.

Caravane de la mémoire

De jeunes émigrés font 
une halte à Tizi Ouzou

 La Caravane de la mémoire nationale, composée de jeunes
algériens de la communauté nationale établie à l'étranger, était hier
à Tizi-Ouzou, ville faisant partie du circuit organisé par le ministère

de la Jeunesse et des Sports en collaboration avec la Grande
mosquée de Paris (France).

UN CONSEIL de wilaya a
été convoqué hier par le wali.
La rencontre à laquelle ont pris
part le secrétaire général de la
wilaya, les directeurs de l’exé-
cutif de wilaya et des chefs de
daïra, a été consacrée à plu-
sieurs questions touchant de
nombreux secteurs d’activités. 

Il s’agit du suivi de la situa-
tion des locaux à usage profes-
sionnels réalisés dans le cadre
de l’emploi et de l’investisse-
ment au profit des jeunes,
étude des plans directeurs
d’aménagement urbain (PDAU)
dont 4 sur 15 seulement sont
achevés, les instruments d’ur-
banisme et de la construction,
la situation des équipements
publics réalisés au niveau des
différents pôles urbains (Ighzer-
Ouzarif, Sidi- Boudrahem, etc.)
et les besoins exprimés. Il a
également été inscrit à l’ordre
du jour de ce conseil qui inter-
vient à la fin de l’année, la situa-
tion des crédits alloués en
faveur des projets de dévelop-
pement engagés dans plu-
sieurs secteurs, le bilan des
visites sur terrain effectuées par
le comité chargé d’accompa-
gner les investisseurs. A ce
sujet, 26 investisseurs atten-
dent toujours leurs permis d’ex-
ploitation. Un exposé général a
été présenté par le directeur de
l’administration locale (DAL)
sur la situation des locaux à
usage professionnel, dont la
moitié n’est toujours pas

exploitée. Les chefs de daïra
ont été invités à s’exprimer et
donner des explications sur le
taux d’exploitation de ces
locaux et ceux qui ne sont pas
encore distribués. «Le wali a
ordonné à ces derniers de pro-
céder à la distribution de ces
locaux dans un délai n’excé-
dant pas un mois, et régler la
situation des locaux qui ne sont
pas encore prêts», a indiqué la
wilaya dans un communiqué
posté sur sa page officielle. Il a
invité ces derniers «à formuler
des propositions pour l’utilisa-
tion des locaux déjà attribués et
non encore exploités et qui ont
été récupérés afin de les trans-
former en infrastructures de
base», ajoute la même source.
Il s’agit de récupérer les locaux
non exploités pour les convertir
en salles de soins, foyers pour
jeunes, bureaux de poste,
antennes administratives, entre
autres. Il s’agit, à travers cette
démarche, de «rapprocher l’ad-
ministration du citoyen», sou-
ligne la wilaya. Il a, par ailleurs,
chargé l’inspecteur général de
la wilaya d’«effecteur des sor-
ties sur terrain à ce sujet». Des
instructions ont également été
données aux directeurs de
l’exécutif afin de «suivre de
manière régulière et efficace la
réalisation des différents projets
de développement, en respec-
tant les délais contractuels fixés
à cet effet».

Hocine Cherfa

Un mois pour l'attribution 
de tous les locaux     

Locaux à usage professionnel à Béjaïa

Djalou@hotmail.com

UN RÉSEAU criminel spécia-
lisé dans le cambriolage  a été
démantelé à Lakhdaria (Ouest
de Bouira), lors d’une opération
menée par les services de la
police judicaire, a-t-on appris,
hier, auprès de la Sûreté de
wilaya. Menée dans le cadre de
la lutte contre toutes les formes
de criminalité, cette opération a
permis le démantèlement de ce
réseau criminel composé de
trois individus âgés entre 19 et
21 ans, selon les détails fournis
par les services locaux de la
sûreté. Cette bande de malfai-
teurs sévissait à Lakhdaria, cam-
briolant des maisons pendant la
nuit, a-t-on précisé. Les élé-
ments de la brigade mobile de la
police judiciaire de la daïra de
Lakhdaria ont agi sur la base de
renseignements et d’une plainte
déposée par un citoyen faisant
état d’un vol à son domicile. Une
somme d’argent estimée à six
millions de dinars, et un autre
montant en monnaie étrangère
de l’ordre de 15 000 euros lui
avaient été dérobés, selon les
mêmes sources. Les investiga-
tions sur le lieu du crime ont per-
mis aux éléments de la brigade
mobile de la police judiciaire
(BMPJ) de Lakhdaria d'identifier
et d'arrêter les trois mis en
cause, et de récupérer plus de 2

millions DA et 6 840 euros, a-t-on
précisé. Après accomplissement
de toutes les procédures juri-
diques, les trois cambrioleurs
ont été présentés devant les ins-
tances judiciaires territoriale-
ment compétentes pour crime
de vol pendant la nuit.  

Lyes F.

Démantèlement d'un réseau criminel
spécialisé dans le cambriolage

Lakhdaria 

LES MEMBRES de
l’Assemblée populaire de la
wilaya de Tizi Ouzou ont adopté
hier le projet de budget primitif
de 2024, au cours d’une session
ordinaire. Du rapport présenté
par la commission des finances

de l’APW, il ressort que le projet
du budget primitif a été établi sur
la base d’une balance équilibrée
de recettes et dépenses prévi-
sionnelles d’un montant de plus
de 161 milliards de centimes,
dont plus de 147 milliards de

centimes affectés à la section
fonctionnement et plus de 14
milliards de centimes alloués à la
section équipements. Ce projet
de budget primitif de 2024 est en
recul d’un peu de plus de 4 mil-
liards de centimes comparative-

ment à celui de 2023. A noter
que le secteur des Postes et des
télécommunications au niveau
de la wilaya de Tizi-Ouzou a été
passé au peigne fin à l’occasion
de cette même session. 

H. M.

Le projet de budget primitif de 2024 adopté par les membres de l'APW
Tizi Ouzou

PAS MOINS de 24 permis
d’exploitation pour la mise en
valeur de terrains relevant du
domaine forestier ont été délivrés
dans la wilaya de Sidi Bel Abbès
au profit de bénéficiaires, dans le
cadre de la stratégie de valorisa-
tion du domaine sylvicole par la
création d’exploitations ciblant
divers créneaux d’activités agri-
coles, a-t-on appris, hier, du
directeur de la Conservation des
forêts. Abdelhamid Ferdi a indi-
qué, dans ce contexte, que les

autorisations délivrées visent des
parcelles de terrain totalisant 116
hectares, réparties sur plusieurs
communes de la wilaya, dont
Oued Sbâa, Belarbi, Mezaourou,
Moulay Slissen et Oued
Sefioune. Il a précisé que les
bénéficiaires de ces documents
légaux dans la commune de
Oued Sbâa sont au nombre de
14 pour l’exploitation d’une
superficie cumulée évaluée à 73
hectares, alors que, dans la com-
mune de Belarbi, ils sont au

nombre de 4 au profit desquels
une superficie totale de 16 hec-
tares leur a été affectée. Dans la
commune de Mezaourou, la
Conservation des forêts a délimi-
té une surface globale de 13,8
hectares au profit de 3 exploitants
agricoles et plus de 8 hectares au
profit de deux bénéficiaires dans
la commune de Moulay Slissen,
alors qu’un seul exploitant est
recensé dans la commune de
Oued Sefioune, qui aura à mettre
en valeur une parcelle de 5 hec-

tares, a détaillé le même respon-
sable. La démarche est encadrée
par un cahier des charges dans
lequel sont fixées les activités à
lancer par les 20 bénéficiaires de
cette décision, a indiqué M. Ferdi,
qui a précisé que ces derniers
sont tenus d’initier des activités
en lien avec la forêt, notamment
l’apiculture, la création de pépi-
nières et l’arboriculture fruitière,
et ce, conformément au décret
exécutif 87/01 du 5 avril 2011.  

Lamine H.

Délivrance de 24 autorisations d'exploitation de terrains du domaine forestier
Sidi Bel Abbès


